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02/01/2026

tenue par Madame PICQUET, magistrate-désignée

En présence de Monsieur REVEREAU, Rapporteur public

Madame BALEIZAO, Greffière

 09 heures 15

01) DOSSIER N° 2402919 Madame Pénélope PICQUETRAPPORTEURE:

Demandeur
Représentants des parties
Madame H.
Monsieur H.

Défendeur

Nom des parties
Madame H.
 Monsieur H.
MINISTERE DE L'INTERIEUR

Titre de l'affaire Refus explicite de délivrance de visas de court séjour

02) DOSSIER N° 2410275 Madame Pénélope PICQUETRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître LASSORT Gabriel
Défendeur

Nom des parties
Madame A.
 MINISTERE DE L'INTERIEUR

Titre de l'affaire Refus explicicte de délivrance de visa de court séjour

03) DOSSIER N° 2410423 Madame Pénélope PICQUETRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître NOCENT Isabelle

Maître NOCENT Isabelle
Défendeur

Nom des parties
Madame D.
Monsieur D.
MINISTERE DE L'INTERIEUR

Titre de l'affaire Refus implicite de délivrance de visas de court séjour
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04) DOSSIER N° 2413086 Madame Pénélope PICQUETRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître NOCENT Isabelle

Maître NOCENT Isabelle
Défendeur

Nom des parties
Monsieur D.
Madame D.
MINISTERE DE L'INTERIEUR

Titre de l'affaire Refus explicite de délivrance de visas de court séjour

Arrêté le 02/01/2026
Le président du tribunal
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tenue sous la présidence de Madame PICQUET, assisté(e)

de Madame D'ERCEVILLE et Monsieur OSSANT, Conseillers

En présence de Monsieur REVEREAU, Rapporteur public

Madame BALEIZAO, Greffière

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2500817 Madame Gaëlle D'ERCEVILLERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP CHERRIER BODINEAU
Défendeur

Nom des parties
Monsieur F.
SECRETARIAT GENERAL POUR L'ADMINISTRATION DU
MINISTERE DE L'INTERIEUR

Titre de l'affaire Renvoi par le tribunal administratif de Paris - FPE - condamnation de l’Etat à lui verser une indemnité de 94 395 euros au titre des préjudices
qu’il estime avoir subis

02) DOSSIER N° 2405916 Madame Gaëlle D'ERCEVILLERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître KAMDEM Jean-Faustin (Cour)

Maître KAMDEM Jean-Faustin (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur G.
Monsieur W.
 MINISTERE DE L'INTERIEUR

Titre de l'affaire Renvoi par la CAA  de Nantes de la requête tendant à l'annulation de la décision implicite née le 9 février 2024 par laquelle la CRV a rejeté le recours formé
contre la décision de l’autorité consulaire française à Douala (Cameroun) refusant la délivrance d’un visa court séjour en France pour visite d’ascendant de
français
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03) DOSSIER N° 2406003 Madame Gaëlle D'ERCEVILLERAPPORTEURE:

Titre de l'affaire  Renvoi par la CAA de Nantes - refus implicite de délivrance d'un visa de court séjour

  Nom des parties  Représentants des parties 
Demandeur  Madame K.          Maître KAMDEM Jean-Faustin (Cour)
  Monsieur W.          Maître KAMDEM Jean-Faustin (Cour)
Défendeur  MINISTERE DE L'INTERIEUR

04) DOSSIER N° 2405957 Madame Gaëlle D'ERCEVILLERAPPORTEURE:

Titre de l'affaire  Refus implicite de délivrance de visas de long séjour (réunification familiale)

  Nom des parties  Représentants des parties
Demandeur  Madame D.           Maître PERROT Anne
  Messieurs D.        Maître PERROT Anne 
Défendeur  MINISTERE DE L'INTERIEUR

05) DOSSIER N° 2407066 Madame Gaëlle D'ERCEVILLERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SP AVOCATS

SP AVOCATS
Défendeur

Nom des parties
Monsieur A.
Madame A.
MINISTERE DE L'INTERIEUR

Titre de l'affaire Refus implicite de délivrance d'un visa de long séjour (réunification familiale)
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06) DOSSIER N° 2407087 Madame Gaëlle D'ERCEVILLERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur ROBISCH
Défendeur

Nom des parties
Monsieur M.
MINISTERE DE L'INTERIEUR

Titre de l'affaire Refus implicite de délivrance d'un visa de long séjour (conjoint de français)

07) DOSSIER N° 2407092 Madame Gaëlle D'ERCEVILLERAPPORTEURE:

Titre de l'affaire  Refus explicite de délivrance de visa de long séjour (enfant étranger de ressortissant français)

  Nom des parties  Représentants des parties
Demandeur  Monsieur J.     Maître BLIN Félicie 
Défendeur  MINISTERE DE L'INTERIEUR

08) DOSSIER N° 2407099 Madame Gaëlle D'ERCEVILLERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître PRONOST Mélanie

Maître PRONOST Mélanie
Maître PRONOST Mélanie

Défendeur

Nom des parties
Monsieur K.
 Madame S.
Monsieur K.
MINISTERE DE L'INTERIEUR

Titre de l'affaire Refus explicite de délivrance d'un visa de long séjour (réunification familiale)

09) DOSSIER N° 2300314 Monsieur Léo OSSANTRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur C.

Défendeur

Nom des parties
Monsieur C.

 MINISTERE DES ARMEES

Titre de l'affaire Recours contre la décision du 24/11/2022 du Ministère des Armées rejetant la demande de reconnaissance de maladie professionnelle imputable au service.
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10) DOSSIER N° 2406487 Monsieur Léo OSSANTRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître PRONOST Mélanie

Maître PRONOST Mélanie
Maître PRONOST Mélanie
Maître PRONOST Mélanie
Maître PRONOST Mélanie

Défendeur

Nom des parties
Monsieur H.
Madame A.
Madame N.
Madame N.
Monsieur N.
MINISTERE DE L'INTERIEUR

Titre de l'affaire Refus explicite de délivrance de visas de long séjour (réunification familiale)

11) DOSSIER N° 2407624 Monsieur Léo OSSANTRAPPORTEUR:

Titre de l'affaire  Refus implicite de délivrance d'un visa de long séjour (réunification familiale)

  Nom des parties  Représentants des parties 
Demandeur  Monsieur D.   Maître LE BOURDAIS Arnaud (Cour)
Défendeur  MINISTERE DE L'INTERIEUR

12) DOSSIER N° 2407632 Monsieur Léo OSSANTRAPPORTEUR:

Titre de l'affaire  Refus implicite de délivrance de visas de long séjour (réunification familiale)

  Nom des parties  Représentants des parties
Demandeur  Madame S.         Maître GUILBAUD Louise 
Défendeur  MINISTERE DE L'INTERIEUR
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13) DOSSIER N° 2407676 Monsieur Léo OSSANTRAPPORTEUR:

Titre de l'affaire  Refus implicite de délivrance de visa de long séjour (ascendante ressortissant français)

  Nom des parties  Représentants des parties
Demandeur  Madame B.         Maître SARHANE Hind (Cour)
Défendeur  MINISTERE DE L'INTERIEUR

14) DOSSIER N° 2407750 Monsieur Léo OSSANTRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître DANSET-VERGOTEN Sophie
Défendeur

Nom des parties
Monsieur H.   
MINISTERE DE L'INTERIEUR

Titre de l'affaire Refus explicite de délivrance de visa de long séjour (retour en France)

15) DOSSIER N° 2408027 Monsieur Léo OSSANTRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître DIOMPY Abraham Hervé (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame A.
MINISTERE DE L'INTERIEUR

Titre de l'affaire Refus de delivrance de visa de court séjour

Arrêté le 02/01/2026
Le président du tribunal
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